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lùLTIEBJBS SïïK LESaiIELLES FORTE L'EXAMEN FIKAL.

L'examen de laUeeMe en Soieaoe» oomptables porte

sur les matières suivantes :

COMPTABIUTÊ THÉORIQUE ET PRATIQUE.

A.— Théorie de la Cmnptabilité.

B.— ComptaUlité :

a.— de sociétés commerciales ;

b.— de compagnies par actions ;

e.— de corporations (municipales et scokires) ;

d.— de compagnies fiduciaires ;

e.— de compagnies de pr^ ;

/.— de banques ;

g.— d'attontaoes.

C.— Liquidatiim et diss(dtttioti ;

D.— Vérificatimi.

DROIT COMMERCIAL.

Compagnies par actions.— Sociétés.— Banques et lettres de

change. — Faillites — Liquidations. — Curateurs. — Contrats de

fiducie. — Mandats et repsésentattoa conœerctele. — Ejrfcntnirs

testamentaires.

ÉCONOMIE POUTIQUE.

Production des richesses. — Capital et travail. — Concentra-

tion industrielle. — Mécanisme de l'échanfe. — Organes de crédit

— Répartition.

FINANCES FUBUQUES.

La préparation, le vote, l'exécution et le ooirtrôle du budget.

— Les impôts féd^ux, proviiKtaux et municipaux. — JSgti^rvaaâ»

et inversions.


